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du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 11 mai 2016 

L’an deux mil seize, le 11 mai à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 2 mai 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    19 

Pouvoirs :   0 
   Absents, excusés : 13 
 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :mesdames  Françoise LANOUX, Edith 

MICHELIC, messieurs Pascal AUGENDRE, Bertrand DESNOIX , Bernard JAMET ,Guy LAINE ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs 

Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  messieurs Michel DE PAULE , Christian 

FAUCHER ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : madame Chantal TRAVERS, 

monsieur Dominique DUBREUIL; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :monsieur 

Paul BERNARD ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Roland 

GILBERT, Thierry PORIKIAN, François RICHARD ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES 

CHAMPS : monsieur André DELAVAULT. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN, Guy 

THOMAS ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER : messieurs Dominique BURLAUD , Alain MANSSENS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

BERRY GRAND SUD : :madame Brigitte REBMANN,  messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas 

NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : messieurs Olivier 

COMBETTE, Guy SAMIERI ; SIVOM SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur 

Jean-Luc CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques 

BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO . 

M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 

 

 



COMITE SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 11 mai 2016 

------------------------------------ 

Délibération n° 2016-DC00014 

 

FIXATION DUREE AMORTISSEMENT DES BIENS ET SUBVENTIONS 

 

Vu le budget annexe « Site de valorisation des matières », 

Considérant que la comptabilité M4 impose aux collectivités territoriales de mettre en œuvre 
une politique d’amortissement, 

Le comité syndical décide de fixer comme suit les durées d’amortissement des mobilisations 
corporelles et incorporelles du syndicat qui entreront dans le budget annexe : 

Logiciels  2 ans 

Matériel informatique 3 ans 

Véhicules 5 ans 

Matériels roulants 5 ans 

Matériels de bureau, électroniques ou 
électriques 

5 ans 

Mobilier 10 ans 

Installations de voirie et bâtiments  30 ans 

Bennes 10 ans 

Matériels industriels 5 ans 

S’agissant des subventions, les subventions d’équipement qui financent une immobilisation 
amortissable sont reprises à la section de fonctionnement sur la même durée et au même rythme 
que l’amortissement de la valeur de l’immobilisation acquise ou créée au moyen de ces 
subventions. 



Les subventions qui financent une immobilisation non amortissable sont étalées sur le nombre 
d’années pendant lequel l’immobilisation est inaliénable aux termes du contrat. 

A défaut de clause d’inaliénabilité, le montant de la reprise de chaque exercice est égal au 
dixième du montant de la subvention. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 

 

 


